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Article 3 
Les collectivités et établissements mentionnés à l'article 2 ne peuvent recruter des 

agents non titulaires pour occuper des emplois permanents que pour assurer le 
remplacement momentané de titulaires autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel 
ou indisponibles en raison d'un congé de maladie, d'un congé de maternité ou d'un congé 
parental, ou de l'accomplissement du service national, du rappel ou du maintien sous les 
drapeaux, ou pour faire face temporairement et pour une durée maximale d'un an à la 
vacance d'un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions prévues 
par la présente loi. 

Ces collectivités et établissements peuvent, en outre, recruter des agents non 
titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée 
maximale de six mois pendant une même période de douze mois et conclure pour une 
durée maximale de trois mois, renouvelable une seule fois à titre exceptionnel, des 
contrats pour faire face à un besoin occasionnel. 

Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 du titre Ier du statut général, des 
emplois permanents peuvent être occupés par des agents contractuels dans les cas  
suivants : 

1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer 
les fonctions correspondantes ; 

2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A, lorsque la nature des fonctions ou 
les besoins des services le justifient. 

Toutefois, dans les communes de moins de 1 000 habitants et dans les groupements 
de communes dont la moyenne arithmétique des nombres d'habitants ne dépasse pas ce 
seuil, des contrats peuvent être conclus pour pourvoir des emplois permanents à temps 
non complet pour lesquels la durée de travail n'excède pas la moitié de celle des agents 
publics à temps complet ou pour pourvoir l'emploi de secrétaire de mairie quelle que soit 
la durée du temps de travail. Dans les communes de moins de 2 000 habitants et dans les 
groupements de communes de moins de 10 000 habitants, lorsque la création ou la 
suppression d'un emploi dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité 
en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d'un service 
public, la collectivité peut pourvoir à cet emploi par un agent non titulaire. 

Les agents recrutés conformément aux quatrième, cinquième et sixième alinéas 
sont engagés par des contrats à durée déterminée, d'une durée maximale de trois ans. Ces 
contrats sont renouvelables, par reconduction expresse. La durée des contrats successifs 
ne peut excéder six ans. 

Si, à l'issue de la période maximale de six ans mentionnée à l'alinéa précédent, ces 
contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. 

Lorsque ces agents sont recrutés pour occuper un nouvel emploi au sein de la même 
collectivité ou du même établissement, l'autorité territoriale peut, par décision expresse, 
et dans l'intérêt du service, leur maintenir le bénéfice de la durée indéterminée prévue au 
contrat dont ils étaient titulaires, si les nouvelles fonctions définies au contrat sont de 
même nature que celles exercées précédemment. 
 
 
 
 
 
 
 



Article 47 
Par dérogation à l'article 41, peuvent être pourvus par la voie du recrutement 

direct, dans les conditions de diplômes ou de capacités fixées par décret en Conseil d'Etat, 
les emplois suivants : 

Directeur général des services et, lorsque l'emploi est créé, directeur général 
adjoint des services des départements et des régions ; 

Directeur général des services et directeur général des services techniques des 
communes de plus de 80000 habitants et des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants ; 

Directeur général adjoint des services des communes de plus de 150000 habitants et 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 
150 000 habitants. 

Directeur général des établissements publics dont les caractéristiques et 
l'importance le justifient. La liste de ces établissements est fixée par décret en Conseil 
d'Etat. 

L'accès à ces emplois par la voie du recrutement direct n'entraîne pas titularisation 
dans la fonction publique territoriale. 
 
 
 

Article 110 
L'autorité territoriale peut, pour former son cabinet, librement recruter un ou 

plusieurs collaborateurs et mettre librement fin à leurs fonctions. 
La nomination de non-fonctionnaires à ces emplois ne leur donne aucun droit à être 

titularisés dans un grade de la fonction publique territoriale. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de rémunération des membres 

des cabinets ainsi que leur effectif maximal, en fonction, pour les communes, 
départements et régions, de leur importance démographique et, pour leurs établissements 
publics administratifs, du nombre de fonctionnaires employés. 

Ces collaborateurs ne rendent compte qu'à l'autorité territoriale auprès de laquelle 
ils sont placés et qui décide des conditions et des modalités d'exécution du service qu'ils 
accomplissent auprès d'elle. Cette disposition ne saurait interdire aux juridictions 
compétentes et aux autorités administratives chargées du contrôle de légalité d'exercer 
leurs missions dans les conditions de droit commun. 
 
 
 


